
 

COORDINATEUR des Compétitions : PASSENEAU Grégory (Excusé). 

PRESIDENT : DALMON André . 

PRESENTS : REYNES Roger, SILVESTRE Bernard , COUFFIGNAL Francis. 

ASSISTE : VAN BASTOLAER RAVEINO Nicolas (Assistant administratif). 

La réunion est ouverte par le Président à 9h00 

 

Départementale 1 (VOLKSWAGEN) 

• Le match OLEMPS 1 – AGUESSAC 1  prévu initialement le samedi 8 mars 2025 à 20h00 se jouera le 

même jour à 19h00 sur le terrain Henri Montal (Demande d’Aguessac acceptée par Olemps).  

• Le match BAS ROUERGUE 1 – AGUESSAC 1  prévu initialement le samedi 1er   mars 2025 à 20h00 se 

jouera le même jour à 17h00 sur le terrain de La Fouillade (accepté par Aguessac).  

 

Départementale 2 (Florian SALABERT) 

• Le match MONTBAZENS/RIGNAC US 2 – ESPOIR FOOT 88 2 du samedi 8 mars 2025 à 19h00 se jouera sur le 

stade municipal 2 de Rignac .  

• Le match ST AFFRIQUE 2 – ST LAURENT/LA CANOURGUE  du samedi 22 février 2025 à 19h00 se jouera sur le 

stade municipal de St Affrique.  

• Le match MERIDIENNE D’OLT FC 1 – REQUISTA US 2 non joué le 16 février 2025 à 15h00 est inversé le match 

aller aura lieu le samedi 1er mars 2025 à 20h00 sur le terrain de Réquista, le match retour aura lieu le dimanche 

11 mai 2025 à 15h00 sur le stade Bernard Fihlol de Flagnac. 

 

Départementale 3 (François ARNAUD Traiteur) 

• Le match SOULAGES BONNEVAL 1 – MONTRODAT FC 1 prévu initialement le samedi 8 mars 2025 à 

20h00 se jouera le vendredi 7 mars 2025 à 21h00 (accepté par Montrodat). 

• Le match JS BASSIN 2 – CAPDENAC PORTUGAIS 1 du dimanche 23 février 2025 à 15h00 se jouera sur le stade 

municipal  de Viviez.  

• Le match JS RANCE ROUGIER 2 – ST GEORGES FC 2  du dimanche 23 février 2025 à 15h00 se jouera sur le 

stade de St Sernin.  
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Départementale 4 (U EXPRESS RIGNAC) 

• Le match GALGAN 1 – VABRE TIZAC 1 prévu initialement le samedi 22 mars 2025 à 20h00 se jouera le 

dimanche 23 février 2025 à 15h00 (demande de Vabre Tizac acceptée par Galgan). 

• Le match UNION DES TROIS VALLEES 2 – STE RADEGONDE 1   est maintenu au dimanche 23 février 2025 à 

15h00 sur le stade de Golinhac (refus de Ste Radegonde de jouer le vendredi). 

• Le match ENT. SALLES CURAN/CURAN 2 – LA SELVE RULLAC 1 prévu initialement le samedi 22 février 

2025 à 20h00 se jouera le vendredi 21 février 2025 à 21h00 sur le terrain de Curan (entente entre les deux clubs).  

• Le match FOOT ROUERGUE 1 – PAYS ALZUREEN 2 prévu initialement le samedi 22 février 2025 à 20h00 

se jouera le même jour à 19h00 sur le terrain de Monteils (entente entre les deux clubs).  

 

Départementale 5 (POINT VERT) 

• Le match NAUCELLE FC 3 – PAYS ALZUREEN 3 prévu initialement le dimanche 2 mars 2025 à 15h00 se 

jouera le samedi 1 e r  mars 2025 à 20h00 (demande de pays Alzureen acceptée par Naucelle).  

• Le match BOUSSAC 2 – LES MAHORAIS ASC 2 prévu initialement le dimanche 9 mars 2025 à 15h00 se 

jouera le même jour à 13h00 (en raison de l’occupation du terrain par l’équipe 1 à 15h00 ). 

• Le match SOULAGES BONNEVAL 2 – BEZONNES CAU. 2   non joué le samedi  25 janvier 2025 est reporté au 

dimanche 9 mars 2025 à 15h00 (entente entre les deux clubs). 

 

MATCHS REPORTES  

CHAMPIONNAT 

• En raison de la coupe Dalut en Lozère qui aura lieu le week end du 1er et 2 mars , les matchs :  

LE BUISSON ESC 2 – SOURCES DE L’AVEYRON 2 et RIMEIZE 1 – ENT CHIRAC LE MONASTIER  reprogrammé à 

cette date-là sont reportés à une date ultérieure, 

et le match LE MALZIEU AS 2 – VAILLANTE AUMONAISE 2 est reporté au dimanche 9 mars 2025 à 13h00. 

 

• Pour les autres reports voir le site du district. 

 

          

La prochaine réunion est fixée au jeudi 27 février 2025 à 9 heures. 

La réunion est clôturée à 12h00.  

Le Secrétaire de Séance, Le Président, 

F. COUFFIGNAL 


